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Livre 3, Article 8.6.4.3 (nouveau) :  
 
 

7.6.4.3 Pour toutes le épreuves éliminatoires et finales, les feuilles 
de marque devront être signées par les deux athlètes du 
match, montrant ainsi que les deux athlètes ou les agents 
des archers sont d’accord sur la valeur de chaque flèche, 
la somme totale, le nombre de 10, de 9, et le résultat du 
match. 

 

 

 


